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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 22 février 2024 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
16 février 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-deux février à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent CROUZIER (pouvoir 

de M. Paul MURANO), M. Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN, M. Guy MORELLE, Mme Nathalie 
ANDREOLETTI, M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme Bernadette BERGER (suppléante de M. Martial PARIZOT), Mme 
Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de M. Martial MATHIRON), M. Daniel CHETTA, M. 
Dominique CHOPPIN, M. Michel CLÉMENT (suppléant de Mme Marie-Françoise DUPAS), Mme Maïté COUBAT, 
Mme Marie-Paule FONTAINE, M. Jean-Marc FRELIH (pouvoir de Mme Monique PINGET), M. Olivier 
GAUTHRON (pouvoir de Mme Carole CLAUDEL-SALOMON), M. Simon GEVREY, Mme Maryline 
GRANDIOWSKY, M. Dominique JANIN, M. Bernard NAVILLON, M. Emmanuel PONTILLO, M. Jean-Emmanuel 
ROLLIN, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir de Mme Christine NIRLO), M. Claude 
VERDREAU. 

 
 
Étaient absents, excusés : Mme. Zineb HEMAIRIA, M. François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN 

(suppléant de M. François BIGEARD), Mme Carole CLAUDEL-SALOMON (pouvoir à M. Olivier 
GAUTHRON), Mme Marie-Françoise DUPAS (suppléée par M. Michel CLÉMENT, M. Jean-Marie FERREUX 
(suppléé par Mme Laurence SCHERRER), M. Martial MATHIRON (pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), 
M. Paul MURANO (pouvoir à Monsieur Vincent CROUZIER), Mme Christine NIRLO (pouvoir à M. Jérôme 
THEVENEAU), M. Martial PARIZOT (suppléé par Mme Bernadette BERGER), Mme Monique PINGET 
(pouvoir à M. Jean-Marc FRELIH), Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Gilles BRACHOTTE, 1er Vice-président délégué à la Mutualisation, à la Communication, à l'Action 

culturelle et au Tourisme. 
 
22/02/2024/05 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 28 
VOTANTS : 33 

Objet : Approbation du plan de formation 2024-2027 des agents de la 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise 

 

 
 
 
 
Vu, le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.115-4 et L.421-1 à L.424-1, 
 
Vu, les principaux décrets relatifs à la formation : 
 

- Décret n°85‐603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 

 
- Décret n°2007‐1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long 

de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale, 
 

- Décret n°2008‐512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 



AGIR POUR NOTRE TERRITOIRE ET UN AVENIR DURABLE 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise – 12 rue Ampère - BP 53 - 21110 GENLIS 

Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi : 08h30-12h00 / 13h30-16h30 
Téléphone 03 80 37 70 12 – Télécopie 03 80 37 93 65 - www.plainedijonnaise.fr 

 
 

 
- Décret n°2008‐513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres 

d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
 

- Décret n°2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans 
certains cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 

 
- Décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 

contractuels de la Fonction Publique Territoriale, 
 

- Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité 
dans la Fonction Publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, modifié 
notamment par le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019, 

 
- Décret n°2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l’accompagnement 

personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle, 
 
Il est rappelé que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les 
statuts de la Fonction Publique Territoriale, est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que 
soit leur statut ; titulaire, stagiaire et contractuel. La formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents territoriaux a pour objet de leur permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les 
fonctions qui leur sont confiées en vue de la satisfaction des usagers et du plein accomplissement 
des missions du service, 
 
La formation professionnelle doit favoriser le développement des compétences, faciliter l'accès aux 
différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement des techniques 
et à l'évolution de l'emploi territorial, contribuer à l'intégration des agents et à leur promotion sociale. 
Elle doit également favoriser leur mobilité, ainsi que la réalisation de leurs aspirations personnelles 
et créer les conditions d'une égalité effective, en particulier entre les hommes et les femmes, pour 
l'accès aux différents grades et emplois, 
 
Considérant que « Les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant, 
établissent un plan de formation, annuel ou pluriannuel, qui détermine le programme d’actions de 
formation, prévues en application des 1°, 2°, 3° et 5° de l’article L422-21 du Code Général de la 
Fonction Publique. Le plan de formation est présenté à l’assemblée délibérante et transmis à la 
délégation compétente du Centre National de la Fonction Publique Territoriale ». 
 
Considérant les principaux axes du Plan de formation (en annexe à la présente) retenus : 
 

- Formations statutaires et obligatoires (formation d’intégration, de professionnalisation…), 
 

- Formations certifiantes, qualifiantes, diplômantes (premiers secours, hygiène et sécurité…), 
 

- Lutte contre l’illettrisme, l’illectronisme et apprentissage de la langue française, Informatique 
et numérique, 

 
- Encadrement et responsabilités (la posture managériale, l’animation et le pilotage de son 

équipe et de sa direction…), 
 

- Prévention et sensibilisation (usure professionnelle, accueil d’un enfant présentant des 
difficultés comportementales…), 

 
- Bien-être au travail et efficience professionnelle (affirmation et estime de soi, techniques pour 

une rédaction claire et efficace…). 
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Vu, l’avis favorable de la 3ème Commission (Finances, Personnels, Moyens Informatiques, 
Modernisation de l’Administration) réunie le 09 janvier 2024, 
 
Vu, l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 22 janvier 2024, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le plan de formation 2024-2027 des agents de la Communauté de Communes de la 

Plaine Dijonnaise, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 22 février 2024 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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